
 

les sommes versées ouvrent droit à un crédit d'impôt de 66 %

⇩
250 €  de cotisation - 66 %  =  85 €  par an  =  7,08 €  par mois

première année d'adhésion = 250 € en 2025
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 Charles-Pierre DEHONDT. 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


